
       Cercy la Tour, le 06 mai 2013 

 
 
  Cher(e) Adhérent(e), 
 

Je vous informe que le concours d’élevage des 2 ans aura lieu à Cercy la Tour : 
 

Haras de Cercy 
mercredi 5 juin 2013 

 
9 heures : concours des pouliches AQPS 
10 h 30 : concours des poulains AQPS 

 
conditions d’admission : voir notice jointe 

 
Inscriptions : Pour les poulains et les pouliches, les imprimés doivent être adressés 

au secrétariat du Syndicat avant le 20 mai  accompagnés du règlement de l’engagement. 
 
Le tarif de l’engagement est de 30 € non remboursables, Ci-joint un bulletin 

d’inscription. Les imprimés supplémentaires sont à votre disposition au secrétariat du 
Syndicat de la Nièvre et sur le site AQPS – concours.  
 

Nouveau : Sur place, un repas vous est proposé au prix de 10 euros (plat + dessert) 
vin compris, organisé par l’Association des commerçants de Cercy la Tour et le Comité des 
fêtes,  qui pour la 1ère fois seront nos partenaires. Afin de faciliter leur travail, merci de nous 
dire votre intention de déjeuner.  

 
Veuillez agréer, cher(e) Adhérent(e), mes salutations distinguées. 

 
Le Président, 
Michel BOURGNEUF 
 

 
 
- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

Réservation déjeuner 
  

M……………………..  Nombre de personnes :..…à  10 €, soit …….. € 
 

 
 

Secrétariat : Hélene CACQUEVEL - Domaine du Troncin - 58300 DECIZE 
tel : 03 86 25 03 74 – fax : 03 86 25 28 02 

 
 

FICHE D’ENGAGEMENT 

 
Concours d’Elevage  
des AQPS 2 ANS 
Modèles et Allures 

 à Cercy la Tour, le 5 juin 2013 



 
 

Lieu du concours :......................................  Date du Concours............................... 
 

 
ANIMAL PRESENTE  

 
AQPS    

 
Nom : ................................................................................ 

 
Date de naissance…………… Robe : …………........ N° sire.....................................  
 
Père :.................................    Race : ........     Mère :..................................      
 
       Père de Mère : ................................ 
 

 
PROPRIETAIRE  

 
Nom : ................................................ . Prénom : ............................. 
 
Adresse : ........................................................  
    ........................................................ tel :.................... mail :......................................... 
 
Affiliation à l’Union  AQPS du Centre Est : 03- 58  -71   (entourer le département concerné) 
 

 
 

CATEGORIE DE CONCOURS 
 

 Poulain de 2ans 
 
 Pouliche de 2 ans 
 
 Poulinière suitée (4 à 18 ans)     
 
  Saillie cette année par......................................................... Race : .............. 
             Saillie l'an dernier par......................................................... Race : .............. 
 Sexe et robe du produit ........................................ 
 
  Poulinière non suitée (4 à 18 ans) 
 
 Saillie  cette année par........................................................  Race : ....... 
 Suitée  l'an dernier de : ....................................................... Race : …... 
 Dernier  produit né en 20………... de l'étalon........................................ Race : …….. 
 

 
 Je certifie exacts les renseignements fournis. Je m'engage à respecter les dispositions du règlement 
des concours d'élevage organisés par les Haras Nationaux notamment concernant les vaccinations et 
l'absence de substances prohibées 
      Le……………….. 
       signature, 
 
 
réglé par chèque N° ……………………..  Facture : oui – non 
 
 
 



Conditions d’admission 
 pour le concours AQPS des chevaux de 2 ans 

 
 

Les poulains et pouliches doivent être inscrits au stud-book des AQPS pour le concours des 
2 ans AQPS  

 
Les poulains et pouliches doivent être exempts de tares et vices rédhibitoires, vaccinés 

contre la grippe équine et rhino-pneumonie et satisfaire aux conditions sanitaires en vigueur. 
 

Les propriétaires doivent tenir à la disposition du jury les documents d’identification validés 
et toutes pièces permettant de vérifier le respect des conditions d’admission. 
 

Le concours est ouvert à tous les propriétaires de poulains de 2ans (poulains et 
pouliches) adhérents à l’Union des Eleveurs des chevaux AQPS du Centre-Est à jour de leur 
cotisation. 

 
 

 


